
 
COOPERATIVE : 

 

COOPERATIVE  DE CLASSE 

    

ANNEE SCOLAIRE ………./……….  

    

Enseignant.e 
  

    

CLASSE: 
   

    

    
    

    

La régie d’avance donne la possibilité à un enseignant d’avoir les moyens 
d'effectuer directement des achats pour sa classe sans avoir à faire l’avance sur 
ses fonds personnels. Toutefois, il est impératif de respecter certaines règles et 
engagements mutuels pour un bon fonctionnement de la coopérative. Le montant 
de la Régie ne peut excéder 150,00€, mais peut être renouvelée autant de fois que 
nécessaires. 

    

    

    

MANDATAIRE  TUTEUR (TRICE) 

    

 

 

Association Départementale 
VAL D'OISE 



N° P.J DATE OPERATION ENTREE SORTIE SITUATION 
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